
BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES

Tribunal Judiciaire
de VERSAILLES

5 place André Mignot -
78000 Versailles

Tel : 01 39 07 36 99
bav.versailles@gmail.com

Permanence d'Avocat

SERVICE D’ACCUEIL UNIQUE
DU JUSTICIABLE

Tribunal de Proximité
de Mantes-la-Jolie

20 avenue de la République
78200 MANTES-LA-JOLIE

Notre engagement : veiller à vous faciliter l’accès à la justice en :
- Vous proposant d’adresser une requête d’ordonnance de protection 

au Juge aux Affaires Familiales (pour obtenir des mesures 
conservatoires tels que l’éloignement du conjoint etc.)  

- En réceptionnant votre plainte et en la transférant immédiatement au 
Procureur de la République.

- En vous proposant l’assistance d’un avocat avec le dépôt d'une 

demande d'aide juridictionnelle traitée en priorité.

NOUS POUVONS VOUS RECEVOIR SANS RENDEZ-VOUS
du lundi au vendredi de 8h45 à 16h45.

Pour nous contacter : Téléphone : 01 30 98 14 00
Mail :  accueil.mantes-la-jolie@justice.fr

Signalement de violences
sexuelles ou sexistes en ligne

24h/24 - 7jours/7

https://www.service-public.fr/cmi

Ou scanner le code QR ci-dessous

S'INFORMERS'INFORMERALERTER

mailto:bav.versailles@gmail.com

